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DECISIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 21 juin 2022 

 
Sous la présidence de Monsieur SCHNEIDER Dominique, Maire de Merkwiller-Pechelbronn 
 

Présents : 11  Procurations : 2  Votants : 13 
 
 
RETRAIT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES SAUER-PECHELBRONN ET 
ADHESION A LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE L’OUTRE FORET 

 
 DEMANDE le retrait de la Communauté de Communes Sauer-Pechelbronn et l’adhésion à la 

Communauté de Communes de l’Outre Forêt. 
 
 

MODALITES DE PUBLICATION DES ACTES PRIS PAR LA COMMUNE 
 

 DECIDE d’adopter la proposition du Maire, publicité par affichage (tableau d’affichage devant 
la mairie) et sous forme électronique sur le site internet de la Commune, qui sera appliquée à 
compter du 1er juillet 2022. 

 
CREATION D’UN EMPLOI NON TITULAIRE – SECRETAIRE DE MAIRIE 

 
 DECIDE de créer un poste de rédacteur non titulaire à temps non complet pour une durée 

hebdomadaire de 28 H 00 à compter du 11 juillet 2022. 
 

DELEGATIONS AU MAIRE 
 

 DECIDE de confier à Monsieur le Maire, pour la durée de son mandat, certaines délégations. 
 
 

FIXATION DU LOYER ET DES CHARGES DU LOGEMENT 1 RUE DE L’ECOLE 
(logement côté droit) 

 
 DECIDE d’approuver la mise en location du logement sis au 1° étage à droite de l’école 

primaire 1, rue de l’école à Mme BRUYERE – HAAS Brigitte à compter du 1er septembre 2022. 
 

ACCEPTATION D’UN DON 
 

 DECIDE d’accepter le don de 500 € de l’entreprise LE VERANDIER BY TRIBA. 
 

DEMANDE DE REMPLACEMENT D’UN MIROIR DE SECURITE ROUTIERE 
 

 AUTORISE la SCI CLARA à remplacer son miroir de sécurité routière à ses frais sur le 
domaine public communal mais REFUSE toute prise en charge par la commune des frais 
engagés. 
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REMBOURSEMENT FRAIS SORTIE A TAUNUSSTEIN 
 

 DECIDE de rembourser au Maire les frais engagés dans le cadre de la sortie à Taunusstein (en 
Allemagne) organisée en vue de la signature d’un jumelage. 

 
 
REMPLACEMENT D’UN AGENT COMMUNAL  
 AUTORISE le Maire à faire appel à UTILECO pour pourvoir au remplacement de l’agent 

contractuel saisonnier en arrêt maladie. 
 

DIVERS 
 
DROIT DE PREEMPTION URBAIN 

Le Maire informe les conseillers que la Commune a renoncé au droit de préemption 
urbain pour la vente suivante : Maison d’habitation – 13, rue Daniel Mieg 

 
AVANCEMENT GYMNASE 

Le permis de construire est déposé auprès du service instructeur. Il est en cours 
d’instruction. 

 
AVANCEMENT LOTISSEMENT 

Le dossier est actuellement bloqué, en attente de l’avis du SDEA. 
 
MISE EN PLACE ECLUSE PROVISOIRE SUITE A REUNION PUBLIQUE 

Le maire informe les conseillers qu’un comptage sera mis en place sous 10 jours. 
Par la suite, un dispositif ayant pour but de ralentir la circulation aux abords de l’école 
sera mise en place. 

 
AVANCEMENT SUPPRESSION ARRET GARE 

La Région Grand Est prévoit la suppression de certains arrêts à la Gare de Hoelschloch / 
Surbourg. Une prochaine réunion avec M. ROTTNER aura lieu en juillet. 

 
ACCUEIL DES JEUNES DU COLLEGE DE TAUNUSSTEIN 

Dans le cadre du jumelage avec Taunusstein, un groupe de jeunes du collège IGS Obere 
Aar, projette un séjour de 3 jours à Merkwiller-Pechelbronn. Le groupe, accompagné 
d’un enseignant viendrait à partir du 13 juillet. 

 
DEMANDE INSTALLATION PIZZ’EDDY 

M. Julien GIROU a pris contact avec le Maire pour l’informer de l’implantation d’un 
distributeur à pizzas « PIZZ’EDDY » sur le parking du magasin de M. Jean BAYER. 

 
DEPOT DE GRAVATS DANS LA FORET INDIVISE. 

M. LEICHTNAM Damien, technicien forestier du secteur, a informé le Maire d’un dépôt 
de gravats dans la parcelle 2 de la forêt indivise. Une information a été faite sur Facebook 
par la Commune de Kutzenhausen. Il demande aux communes concernées de relayer 
l’information. 

 
 
 

 


